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Le travail de soins, qu’il soit 
rémunéré ou non, concerne 
les activités et responsabilités 
liées à la satisfaction d’autres 
personnes:1

besoins 
physiques

psychologiques cognitifs

de santé 
mentale 

développement émotionnelle

En ce qui concerne le travail de 
soins rémunéré, le projet  
« Valoriser l’économie des soins » 
(VÉS) du FAEJ se concentre sur les 
emplois dans les secteurs de :2

éducation garde d’enfants secteur de la 
santé 

secteur des 
services sociaux

travail domestique

Au Canada, ces secteurs sont majoritairement féminisés et racisés – et 
ils sont sous-évalués précisément parce qu’ils sont féminisés et racisés.

1. Le travail de soins 
constitue un enjeu 
d’égalité des genres 
et d’égalité raciale

Le travail de soins requiert des qualifications 
et des efforts considérables, comporte de 
grandes responsabilités, et est trop souvent 
effectué dans des conditions risquées et 
exigeantes.

Le travail de soins est principalement 
effectué par des femmes. Sur le marché 
de l’emploi officiel au Canada, 75 % des 
travailleur·euse·s de soins sont des 
femmes.3 Les compétences, l’effort et les 
responsabilités qu’exige le travail de soins 
sont méconnus et sous-évalués, en particulier 

lorsqu’effectué au sein du foyer ou de la 
communauté.4  Cette sous-évaluation se 
répercute sur les conditions de travail, la 
rémunération, le soutien et les protections.

Les professions à prédominance féminine sont 
systématiquement moins bien rémunérées 
que celles à prédominance masculine.5 Ces 
professions « sont grandement semblables 
au travail traditionnellement accompli par les 
femmes dans le ménage », du moins dans les 
sociétés coloniales et individualistes. 

L’écart salarial reflète les 
relations de pouvoir entre les 
genres qui contribuent à « la 
dévalorisation du travail des 
femmes dans les secteurs public 
et privé ».6 

Valoriser l’économie des soins : document cadre
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On observe également un écart salarial 
persistant entre les genres dans les emplois 
liés aux soins – les femmes immigrées, 
autochtones et racisées touchant les revenus 
les plus bas de tou·te·s les travailleur·euse·s de 
soins.7 Le travail de garde d’enfants à domicile 
connaît l’écart salarial le plus marqué entre 
les genres : les femmes y gagnent 40 % 
de moins par an que les hommes.8 Les 
femmes philippines sont surreprésentées 
dans le secteur de la garde d’enfants à 
domicile,9 et sont donc touchées de manière 
disproportionnée par l’important écart 
salarial entre les genres dans ce secteur.

En marge du travail salarié, une quantité 
considérable de travail de soins est effectuée. 

Selon Statistique Canada, la 
valeur économique « du travail 
ménager non rémunéré au Canada 
se situait entre 516,9 milliards 
de dollars et 860,2 milliards de 
dollars en 2019, selon la méthode 
d’évaluation utilisée ».

Ces chiffres correspondent à « entre 25,2 % et 
37,2 % du produit intérieur brut (PIB) nominal 
du Canada en 2019, ce qui est supérieur à 
la contribution de tous les sous-secteurs de 
la fabrication, du commerce de gros et du 
commerce de détail combinés ».10

Le travail de soins en dehors du marché 
du travail est également genré. Les 
femmes consacrent plus de temps aux 
tâches ménagères que les hommes.11 
Elles accomplissent davantage de tâches 
routinières et répétitives, et fournissent 
une grande partie des soins personnels 
nécessaires au sein des familles et des 
communautés.12 On a beau décrire ce 
travail souvent comme un travail d’amour, 
il n’en est pas moins du travail – qui reste 
insuffisamment valorisé. 

De plus, le travail ménager et les tâches de 
soins communautaires ne sont pas répartis 
équitablement entre les femmes. Celles qui 
ont des revenus plus élevés ont le loisir de 
sous-traiter en privé la prise en charge des 
soins et d’autres tâches ménagères à d’autres 
femmes, souvent racisées et sous-payées.13 
Les familles à faible revenu et peu scolarisées, 
ainsi que les familles nouvellement arrivées 
au Canada, ont moins accès aux services 
de garde réglementés,14 ce qui fait que les 
femmes à faible revenu ou peu scolarisées 
ainsi que les familles nouvellement arrivées 
sont plus susceptibles de s’occuper elles-
mêmes de leurs enfants.

Les femmes handicapées, quant à elles, 
« vivent avec deux ensembles d’attentes 
dévalorisantes – d’une part, en tant que 
femmes et mères, et d’autre part, en tant 
que personnes considérées uniquement 
comme dépendantes et nécessitant des soins 
» [trad.].15 Les femmes handicapées ne sont 
pas reconnues comme des aidantes, bien 
que « la réalité du handicap signifie que de 
nombreuses femmes handicapées sont des 
personnes monoparentales et/ou des aidantes 
sans aide » [trad.].16 
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Tout en reconnaissant que les personnes 
autochtones prestataires de soins ne 
constituent pas un groupe homogène, nous 
savons également que les communautés 
et les nations autochtones de l’Île de 
la Tortue disposent de riches et solides 
systèmes de parenté et de relations 
communautaires. Absolon affirme que « 
la culture d’une communauté est le cœur 
battant de cette nation » [trad.].17 Ces relations 
communautaires existaient bien avant la 
colonisation et perdurent encore aujourd’hui. 

Parallèlement, le racisme anti-
autochtone et la conception des 
politiques coloniales font que 
les aidant·e·s autochtones sont 
confronté·e·s à des défis uniques, 
tels que des problèmes de 
juridiction,18 des niveaux élevés 
de pauvreté, des logements 
inadéquats, une eau potable 
insalubre,19 et un racisme anti-
autochtone omniprésent ainsi 
que des violences étatiques au 
sein des systèmes sociaux et 
de santé.20 La gestion de ces 
problèmes nécessite un travail de 
soins accru.

Signalons d’ailleurs que la description du 
travail de soins que nous utilisons dans le 
projet VÉS est typiquement occidentale et 
coloniale. Le Collectif d’aidants autochtones 

(CAA) a récemment été établi par le Centre 
canadien d’excellence pour les aidants.21 
Le CAA « identifiera les obstacles nuisant à 
l’obtention de soutien culturellement adapté 
aux bénéficiaires de soins et à leurs aidants »22 
et plaidera en faveur d’améliorations des 
politiques de soins en conséquence. Le projet 
VÉS suivra de près les travaux du CAA.

En outre, nous constatons qu’il existe toujours 
un manque de données ventilées concernant 
les aidant·e·s, bien que Statistique Canada ait 
réalisé des progrès considérables à cet égard. 
Il existe un manque important d’informations 
concernant les aidant·e·s handicapé·e·s, les 
aidant·e·s transgenres et non binaires, ainsi 
que les jeunes aidant·e·s. Le projet VÉS attend 
avec impatience les résultats des recherches 
émergentes concernant ces groupes.

Les multiples systèmes d’oppression décrits 
ci-dessus se combinent pour entraîner 
des taux plus faibles de participation au 
marché du travail chez les femmes noires, 
autochtones, racisées, handicapées et à faible 
revenu qui ont des responsabilités familiales, 
ainsi qu’une baisse des revenus de celles qui 
participent au marché du travail. Les femmes 
sont confrontées à l’insécurité économique en 
raison de la perte de revenus, elles touchent 
des pensions moins élevées parce qu’elles ont 
travaillé moins d’heures, et elles doivent payer 
de leur poche des dépenses liées à la prise en 
charge de leurs proches.23 Les aidantes sont 
également affectées sur le plan de leur santé 
mentale et physique en raison notamment du 
stress, de l’isolement social et d’un sentiment 
de culpabilité.24  
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2. Les soins de qualité 
constituent un droit 
humain et un bien 
public qui nécessite des 
investissements publics

Le projet VÉS appuie les défenseur·euse·s des 
droits des travailleur·euse·s qui affirment que 
les soins de qualité sont un droit humain.25 
Cela inclut à la fois le droit de recevoir des 
soins de qualité et celui d’en fournir –26 les 
deux se renforcent mutuellement, puisque 
les conditions de travail déterminent les 
conditions des soins.27 

Les soins de qualité sont un droit humain 
en ce sens qu’ils sont indissociables de 
nombreux autres droits humains que le 
Canada a l’obligation de respecter, ou qu’ils 
en constituent une condition préalable. 
Par exemple, les soins de qualité sont 
indissociables du droit à la santé.28 Ils 
protègent la dignité des bénéficiaires des 
soins et de leurs prestataires.29 Par ailleurs, 
puisque les femmes sont les principales 
prestataires de soins dans la société 
canadienne, la mise en place d’un cadre de 
travail décent dans l’économie des soins (p. 
ex. des conditions de travail décentes et des 
niveaux de revenus appropriés) soutient 
le droit à l’égalité réelle des femmes. À 
l’inverse, de piètres conditions de travail et 
de rémunération portent atteinte au droit à 
l’égalité réelle des femmes. 

3. Le travail de 
soins est essentiel 
à l’économie et à la 
prospérité du Canada

L’économie des soins est essentielle à la 
production et au maintien de l’ensemble de 
la main-d’œuvre. Elle assure la formation 
de la main-d’œuvre et protège la santé 
des individus. Elle fournit des services qui 
permettent à des travailleur·euse·s de rester 
actif·ve·s alors qu’elles·ils devraient autrement 
fournir des soins non rémunérés à des jeunes 
ou à des ainé·e·s. Combinés, les secteurs de 
l’éducation, des soins de santé et des services 
sociaux représentent 13,5 % du PIB du 
Canada, ce qui fait d’eux, ensemble, les plus 
importants de l’économie canadienne.30 Ils 
constituent également la plus grande source 
de revenus de la population canadienne.31 

Le travail de soins n’est pas 
simplement une dépense – 
c’est un élément crucial et un 
investissement indispensable à 
la prospérité économique. 

Pourtant, les conditions d’emploi des 
travailleur·euse·s des soins continuent de se 
détériorer, car les compétences, les efforts et 
les responsabilités nécessaires à l’exercice de 
leur métier demeurent méconnus et sous-
évalués.
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Le travail de soins est essentiel, spécialisé 
et exigeant, et le droit d’accéder à des soins 
et d’en fournir est un droit humain. Or, au 
Canada, le travail de soins n’est pas un travail 
décent. Le travail décent est défini comme 
étant un travail qui « offre un revenu juste, 
garantit la sécurité d’emploi et des conditions 
de travail sécuritaires, assure des occasions 
et un traitement équitables pour tous, inclut 
la protection sociale des travailleurs et 
travailleuses et de leurs familles, offre des 
perspectives de développement personnel et 
favorise l’intégration sociale » et qui « permet 
aux travailleurs d’exprimer librement leurs 
préoccupations et de s’organiser ».32 À l’heure 
actuelle, la majeure partie du travail de soins 
ne remplit pas ces critères. 

À titre d’exemple, les conditions de travail 
dans le secteur des soins de longue durée 
(SLD) ne sont pas sécuritaires. Le secteur 
des SLD se caractérise, entre autres, par une 
pénurie de personnel;33 une charge de travail 
excessive;34 une charge de soins aux patient·e·s 
dépassant la limite sécuritaire;35 un temps 
insuffisant consacré aux résident·e·s;36  un 
temps insuffisant pour les soins personnels au 
travail;37 des niveaux élevés de harcèlement, 
de discrimination, de violence et d’abus 
en milieu de travail;38 un travail physique 
exigeant;39 et des niveaux de stress élevés.40 

Tandis que le travail décent offre des 
protections sociales, le travail dans le secteur 
des SLD se caractérise par sa précarité. 
Toutes les parties prenantes reconnaissent 
que les postes permanents, les avantages 
sociaux et les pensions constituent 
d’importants incitatifs au recrutement et à 
la rétention de travailleur·euse·s qualifié·e·s 
dans ce secteur – or les établissements 
de SLD dépendent fortement des emplois 
occasionnels et à temps partiel.41 Les 
exploitants d’établissements sous-traitent 
souvent les services non cliniques, tels que 
la restauration, la buanderie et l’entretien 
ménager, afin de réduire les coûts.42 Cela 
prive trop souvent les travailleur·euse·s 
contractuel·le·s d’une protection 
syndicale, en plus de les séparer des autres 
travailleur·euse·s et des résident·e·s. Les 
travailleur·euse·s migrant·e·s du secteur des 
soins ont un statut d’immigration précaire, 
ce qui compromet davantage leur capacité à 
obtenir des conditions de travail décentes.43

4. Passer de la 
précarité à un travail 
de soins décent, 
stable et sûr 
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Il existe une importante disparité salariale 
dans le secteur des SLD : les établissements 
publics offrent des salaires plus élevés et 
emploient davantage de personnel que les 
établissements à but lucratif.44 Outre les bas 
salaires dans une grande partie du secteur 
des SLD, les travailleur·euse·s de SLD sont 
assujetti·e·s à un « altruisme obligatoire » 
[trad.] : étant donné la vulnérabilité de leur 
clientèle et le temps limité qui leur est alloué 
pour s’occuper de chaque client·e, ielles se 
sentent souvent obligé·e·s d’arriver tôt au 
travail, de ne pas prendre de pause, de ne 
pas dîner ou de rester plus tard, tout cela 
afin de fournir à leurs client·e·s des soins 
qui se seraient probablement pas possibles 
autrement.45 Cela est souvent dû à un manque 
de personnel, lui-même une conséquence 
directe du sous-financement.

En théorie, la plupart des enjeux 
susmentionnés devraient être traités par les 
syndicats. Cependant, même si le secteur des 
SLD est fortement syndiqué, les pratiques 
courantes consistant à sous-traiter des 
services et à embaucher des travailleur·euse·s 
occasionnel·le·s et à temps partiel empêchent 

Lorsqu’un « modèle de grève contrôlée » 
[trad.] empêche effectivement les 
travailleur·euse·s des soins de faire la grève,47 
les employeur·euse·s sont peu enclin·e·s à 
négocier.48  

Le travail domestique, quant à lui, est 
cloisonné dans les ménages privés avec des 
employeur·euse·s individuel·le·s, ce qui offre 
peu d’occasions d’action collective. 

Ces facteurs, parmi d’autres, nuisent à un 
soutien syndical solide dans les secteurs des 
soins.

une représentation syndicale complète 
des travailleur·euse·s. De plus, même 
chez les employé·e·s syndiqué·e·s, le taux 
de roulement élevé peut rendre difficile 
le développement d’une solidarité entre 
collègues. La charge de travail excessive des 
travailleur·euse·s de SLD limite également le 
militantisme syndical, car les travailleur·euse·s 
sont souvent trop épuisé·e·s pour s’engager 
dans des activités syndicales.

La force syndicale est par 
ailleurs affaiblie par des 
obstacles législatifs à la grève. 

Dans tous les secteurs des soins, 
les services publics souffrent d’un 
sous-financement chronique.46



7

5. Recommandations 
du Projet VÉS

Compte tenu de ces obstacles, le projet VÉS préconise trois améliorations 
fondamentales relatives à l’économie des soins :

Investissements publics, 
réglementation et 

prestation des services 
d’aidant·e·s

Statut pour tou·te·s Justice pour les femmes 
et filles autochtones, 

personnes bispirituelles et 
Autochtones transgenres 

et de genres divers

La mise en œuvre de ces améliorations fondamentales nécessitera des 
efforts à long terme et mobilisera l’énergie et les efforts de multiples 
défenseur·euse·s. En lien avec ces trois améliorations, le projet VÉS 
préconisera spécifiquement trois réformes législatives concrètes :

Mettre fin à l’exclusion 
des travailleur·euse·s 

domestiques de la 
législation sur les 

normes d’emploi au 
Nouveau-Brunswick. 

Le refus de la protection 
des travailleur·euse·s 
aux travailleur·euse·s 

domestiques est contraire 
à l’article 15 de la Charte 

canadienne des droits 
et libertés : il touche de 

manière disproportionnée 
les femmes, leur refusant un 
avantage et perpétuant leur 

désavantage historique.

Réformer l’assurance-
emploi. Les femmes 

ne devraient pas être 
pénalisées parce qu’elles 

assument la majeure 
partie des tâches 

familiales. Le FAEJ exhorte 
le gouvernement fédéral 
à mettre à jour la Loi sur 
l’assurance-emploi afin 
de refléter les réalités 

professionnelles liées au 
genre et de garantir que 

tout·e·s les travailleur·euse·s 
du Canada reçoivent un 

soutien financier suffisant 
après la perte de leur emploi.

Augmenter le pouvoir 
des syndicats de 

travailleur·euse·s 
en fournissant aux 
travailleur·euse·s 

essentiel·le·s des moyens 
de pression valables 

comme avenue de 
rechange à la grève. Le 

document de plaidoyer sur 
le droit de grève sera publié 

au cours de l’été 2026.
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6. Les trois piliers d’une 
saine économiedes soins : 
(i) Investissements 
 publics, réglementation 
et prestation de services 
d’aidant·e·s; (ii) Statut 
pour tou·te·s; et (iii) 
Justice pour les femmes 
et filles autochtones, 
personnes bispirituelles 
et Autochtones 
transgenres et de genres 
divers (FF2EATGD+)

(i) Investissements publics, 
réglementation et prestation 
de services d’aidant·e·s

Des soins de qualité sont une composante 
essentielle des obligations du Canada en 
matière de droits de la personne. Cela 
nécessite donc des investissements publics 
dans des mesures de soutien appropriées qui 
amélioreront à la fois les conditions du travail 
de soins et les conditions dans lesquelles 
les personnes reçoivent des soins. De plus, 
les faibles revenus sont liés au genre, à la 
racisation, à l’autochtonie et au handicap 
(entre autres marqueurs identitaires et 
systèmes d’oppression).49 Les recherches 
montrent que les personnes à faible revenu 
sont celles qui ont le plus à bénéficier de 
services publics.50 En outre, des services de 
soins universels et accessibles favoriseront 
la participation des femmes au marché du 
travail.

Le Canada a besoin de services 
d’aidant·e·s qui soient 
universels et accessibles, 
financés, réglementés et fournis 
par le secteur public.

L’engagement pris par le gouvernement 
fédéral en 2021 d’investir plus de 30 milliards 
de dollars dans un système pancanadien 
d’apprentissage et de garde des jeunes 
enfants (SPAGJE) – convenu après des 
décennies de militantisme de la part des 
défenseur·euse·s des services de garde – 
constitue un modèle de leadership fédéral en 
matière de financement,51 tandis que la Loi 
canadienne sur l’apprentissage et la garde 
à l’enfance52 (la Loi) démontre le leadership 
fédéral dans la réglementation. En vertu 
de la Loi, le financement des services de 
garde d’enfants par le gouvernement fédéral 
est conditionnel au respect de principes 
spécifiques par les provinces et les territoires. 
Ces principes constituent une approche 
fondée sur les valeurs et sur les données 
probantes, qui permet une certaine souplesse 
au sein de chaque ressort. 

La prestation publique, sans but lucratif ou 
autochtone53 de programmes et services 
est tout aussi importante pour garantir que 
les fonds publics fédéraux profitent aux 
travailleur·euse·s qui fournissent les services. 
Par exemple, dans le contexte de l’éducation 
et de la garde des jeunes enfants (ÉGJE), des 
études démontrent que les centres d’ÉGJE 
sans but lucratif sont de meilleure qualité que 
ceux à but lucratif.54 Néanmoins, depuis le 
lancement du système SPAGJE, le secteur des 
services de garde à but lucratif s’est développé 
plus rapidement que celui sans but lucratif.55
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Le projet VÉS appelle 
le gouvernement 

fédéral à exiger que 
les provinces et les 

territoires élaborent 
des stratégies afin 

d’augmenter le nombre 
de places dans les 

services de garde à but 
non lucratif, publics et 
autochtones, comme 

condition pour recevoir 
un financement.56 

Le projet VÉS appelle le 
gouvernement fédéral 

à reproduire ce modèle 
de financement, de 
réglementation et 
de prestation dans 

d’autres secteurs des 
soins,57 notamment les 

soins aux aîné·e·s.

Le projet VÉS appelle 
les gouvernements 

provinciaux et 
territoriaux à financer, 
réglementer et fournir 
des services de soins.

(ii) Statut pour tout·e·s

Accorder le statut de résident·e permanent·e 
à toutes les personnes au Canada – et 
la résidence permanente à tou·te·s les 
migrant·e·s qui arriveront à l’avenir – est 
tout aussi fondamental pour améliorer les 
conditions de travail dans le secteur des soins. 

Le statut pour tou·te·s 
éliminerait l’un des principaux 
facteurs d’exploitation au 
travail chez certain·e·s des 
travailleur·euse·s des soins les 
plus marginalisé·e·s au Canada. 

Comme l’indiquent Bagon et coll.,  
« l’absence de statut permanent augmente la 
vulnérabilité des travailleur·euse·s des soins 
migrant·e·s dans cinq aspects clés des normes 
et protections liées à l’emploi : 

1 les salaires

2
les rôles, tâches et heures 
de travail

3 la sécurité d’emploi

4 l’exposition aux abus

5 les conditions de travail non 
sécuritaires58

Puisque les travailleur·euse·s migrant·e·s du 
secteur des soins dépendent de leur emploi 
pour conserver leur statut légal, cette pression 
structurelle les empêche de faire valoir leurs 
droits en matière d’emploi et les oblige à 
accepter de mauvaises conditions de travail et 
de faibles salaires.59 
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Selon la Migrant Workers Alliance for 
Change, « [l]a résidence permanente permet 
instantanément aux travailleur·euse·s de 
quitter un emploi insatisfaisant et de déposer 
une plainte sans crainte de représailles… 
[e]lle leur garantit un numéro d’assurance 
sociale valide qui donne accès à un soutien 
du revenu en cas de mise à pied. De plus, 
elle assure l’accès à des services de santé 
essentiels et garantit la réunification familiale. 
» [trad.].21 La résidence permanente offre 
une voie claire pour échapper à l’insécurité 
économique profonde.

Ce changement de politiques améliorerait 
le sort d’un grand nombre de personnes. 
Afin de pallier la pénurie de main-d’œuvre 
dans le secteur des soins de santé, le 
gouvernement canadien recrute de plus en 
plus de travailleur·euse·s internationaux·ales 
formé·e·s dans ce domaine. Le nombre de 
personnes ayant le statut de travailleur·euse 
étranger·ère temporaire (TÉT) dans le secteur 
des soins de santé est passé de 3 200 en 2000 
à 57 500 en 2022.60 Le taux de conversion du 
statut de TÉT en résidence permanente  
(58 %)61 est encourageant, mais il n’en 
demeure pas moins que 42 % de ces 
travailleur·euse·s restent sans statut. 
Parallèlement, en 2023-2024, le Canada a 
admis 8 100 migrant·e·s (et leurs personnes 
à charge) pour travailler dans le secteur 
du travail domestique.62 En octobre 2025, 
Citoyenneté et Immigration Canada 
enregistrait un arriéré de 43 300 demandes 
(y compris les personnes à charge) dans ses 
Programmes pilotes d’immigration des aides 
de soins à domicile, dont 80 % (34 640) se 
trouvent probablement déjà au Canada.63  

Le projet VÉS appelle le 
gouvernement fédéral 
à accorder le statut de 
résident·e permanent·e 
à toutes les personnes 
au Canada.

(iii) Justice pour les femmes et 
filles autochtones, personnes 
bispirituelles et Autochtones 
transgenres et de genres divers 
(FF2EATGD+)  

L’histoire et les préjudices persistants du 
colonialisme ont un impact considérable sur 
les possibilités qui s’offrent aux personnes 
FF2EATGD+ pour fournir et recevoir des soins, 
comme nous l’avons vu plus haut.64 Compte 
tenu du rôle des gouvernements coloniaux 
canadiens dans la perpétuation de ces 
préjudices, tous les paliers de gouvernement 
du Canada ont la responsabilité d’en 
répondre. 

L’Association des femmes autochtones 
du Canada (AFAC) a adressé des 
recommandations aux gouvernements pour 
les guider dans le travail multidirectionnel 
nécessaire à mettre fin « aux processus 
dévastateurs et destructeurs de victimisation, 
de déshumanisation, de stigmatisation, de 
racisme systémique, de sexualisation et de 
criminalisation que subissent les femmes 
autochtones au Canada ».65  
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Dans son mémoire au Conseil des droits de l’homme des Nations Unies 
à l’occasion de l’Examen périodique universel du Canada,66 l’AFAC a 
recommandé, entre autres priorités, que le Canada : 

Remédie au génocide 
continu des femmes, des 

filles et des personnes 
bispirituelles autochtones 
disparues et assassinées.67 

Modifie les lois fédérales 
afin de les harmoniser 
avec la Déclaration des 

Nations Unies sur les droits 
des peuples autochtones, 
« avec un point de mire 

particulier sur la réforme 
législative visant à remédier 

à la surincarcération des 
femmes autochtones » 

[trad.].68

Élimine tous les avis 
d’ébullition d’eau dans 

les réseaux publics 
d’approvisionnement en 
eau des communautés 

autochtones.69 

De plus, une étude sur les répercussions des projets d’exploitation des 
ressources sur les communautés marginalisées recommande de faire en 
sorte que la consultation auprès des communautés autochtones évolue  
« d’une approche de consultation dirigée par le promoteur et informée 
par la communauté à une approche axée et dirigée par la communauté » 
[trad.].70 

Le projet VÉS appuie ces mesures et d’autres actions 
gouvernementales afin de réparer les préjudices causés par le 
colonialisme et de soutenir le travail de soins essentiel dans les 
communautés autochtones. 
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Au Nouveau-Brunswick, les travailleur·euse·s 
domestiques ne bénéficient pas des protections 
prévues par les normes du travail, en raison de 
la définition du terme « employeur » dans la 
Loi sur les normes d’emploi.1 Par conséquent, 
les travailleur·euse·s qui effectuent des tâches 
domestiques dans la résidence privée de leur 
employeur·euse, telles que la garde d’enfants 
et l’entretien ménager, n’ont pas de garanties 
relatives au salaire minimum, aux pauses, aux 
congés payés et à d’autres droits fondamentaux. 
Les travailleur·euse·s domestiques n’ont également 
aucun recours concernant certains problèmes 
d’emploi avec leurs employeur·euse·s, tels que le 
non-paiement de leur salaire.

Au Canada, le travail domestique est presque 
exclusivement effectué par des femmes,2 dont 
beaucoup sont issues de minorités raciales, 
immigrées, migrantes et/ou sans papiers.3 
Or, puisque leur travail s’effectue à l’abri des 
regards, dans le domicile de l’employeur·euse, les 
employé·e·s domestiques sont exposé·e·s à un fort 
risque d’exploitation4 – et encore davantage s’ils/
elles habitent chez leur employeur·euse ou ont un 
statut d’immigration précaire.5,6

Exclure les travailleur·euse·s 
domestiques de la protection des autres 
travailleur·euse·s enfreint l’article 15 de la 
Charte canadienne des droits et libertés : 
cela affecte de manière disproportionnée 
les femmes, en leur refusant un avantage 
et en perpétuant leur désavantage 
historique. 

L’action d’inclure les travailleur·euse·s domestiques 
dans les protections relatives aux normes du 
travail doit s’accompagner d’une lutte contre 
la classification erronée des travailleur·euse·s. 
Même lorsqu’ils/elles ne sont pas explicitement 
exclu·e·s des protections en matière d’emploi, les 
travailleur·euse·s domestiques peuvent néanmoins 
se voir refuser les protections relatives aux normes 
du travail s’ils/elles sont catégorisé·e·s à tort 
comme des entrepreneur·euse·s indépendant·e·s 
plutôt que comme des employé·e·s. Ce problème 
est particulièrement aigu avec l’essor du travail à la 
demande sur les plateformes.7 

Le travail domestique est un travail valable et utile. 
Les travailleur·euse·s domestiques aident à combler 
les besoins fondamentaux des ménages et ils/elles 
fournissent des soins essentiels à des personnes du 
Nouveau-Brunswick. La demande pour ce type de 
travail ne fera qu’augmenter avec le vieillissement 
de la population de la province.

Recommandations du FAEJ 

Le FAEJ demande au gouvernement du Nouveau-
Brunswick d’apporter les modifications suivantes à 
sa Loi sur les normes d’emploi : 

1. Supprimer l’exclusion des employeur·euse·s 
qui emploient des personnes « dans [leur] 
maison privée ou autour de celle-ci » de la 
définition du terme « employeur », et

a. Adopter une définition des « heures de 
travail » qui inclut les périodes pendant 
lesquelles les employé·e·s doivent être 
à la disposition de leur employeur·euse, 
telles que les temps d’attente et les 
temps de sommeil;8

b. Adopter des normes minimales 
concernant les mesures 
d’accommodement fournies par 
l’employeur·euse; et

2. Modifier la définition du terme « employé[·e] » 
afin d’établir des critères permettant de  
distinguer les entrepreneur·euse·s 
indépendant·e·s des employé·e·s. Ces critères 
devraient être fondés sur la recommandation 
n° 198 de l’Organisation internationale du 
travail9 ainsi que sur les recommandations des 
syndicats du Nouveau-Brunswick.10

Faits en bref

Le Nouveau-Brunswick est la seule 
province qui exclut complètement les 
travailleur·euse·s domestiques de la 
législation sur les normes du travail. 

L’exclusion du travail domestique du 
cadre des normes du travail est avant 
tout une question d’égalité des genres, 
puisque les femmes représentent 90 % 
du nombre total de travailleur·euse·s 
domestiques au Nouveau-Brunswick.11

Dans le secteur des soins, le travail 
domestique se caractérise généralement 
par les salaires les plus bas et les 
conditions de travail les plus précaires.12 

Consultez leaf.ca/fr/submission/lne-nb pour la liste des citations.
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Des obstacles genrés dans 
l’accès à l’assurance-emploi (AE)

Pour être admissible à l’AE, une personne doit avoir 
accumulé de 420 à 700 heures de travail assurable 
(généralement dans les 52 semaines précédentes). 
L’AE verse une prestation de remplacement 
équivalente à 55 % du revenu, plafonnée à 729 $ par 
semaine.

Les personnes qui ont un emploi à temps partiel 
ou irrégulier rencontrent des obstacles dans l’accès 
à l’AE parce qu’elles accumulent moins d’heures 
de travail. Chez les personnes admissibles, le taux 
de remplacement du revenu par l’AE est souvent 
insuffisant, surtout en cas d’emploi faiblement 
rémunéré.

Puisque les femmes sont surreprésentées dans les 
emplois à temps partiel1 et peu rémunérés,2 cela 
constitue une forme de discrimination fondée sur 
le genre.
 
De plus, les personnes qui reçoivent des prestations 
parentales et de maternité et qui perdent leur emploi 
pendant ou peu après leur congé parental n’ont pas le 
droit aux prestations régulières de l’AE – une situation 
qui touche presque exclusivement les femmes.3 

Statistiques clés : les femmes, 
le travail de soins et l’emploi au 
Canada

• En 2019, la valeur économique du travail 
domestique non rémunéré au Canada se situait 
entre 516,9 et 860,2 milliards $, soit l’équivalent 
de 25,2 % à 37,2 % du PIB canadien pour la même 
année.8

• Les femmes consacrent plus de temps aux tâches 
domestiques et aux soins familiaux que les 
hommes.9

• Les femmes sont près de deux fois plus 
susceptibles que les hommes de travailler à 
temps partiel10 et sont plus susceptibles de 
percevoir un salaire inférieur au seuil de bas 
salaire.11

• Les femmes autochtones, racisées, handicapées 
et migrantes connaissent de moins bons résultats 
que leurs pair·e·s dans le marché du travail, 
notamment en matière d’emploi et de revenu.12 

• Après une cessation d’emploi, les hommes sont 
plus susceptibles que les femmes d’obtenir des 
prestations régulières d’AE.13 

Les femmes et le travail de soins 
non rémunéré 

Le manque d’accès aux emplois à temps 
plein contribue dans une certaine mesure à la 
surreprésentation des femmes dans le travail à temps 
partiel, mais elles sont cinq fois plus nombreuses 
que les hommes à citer les soins des enfants ou des 
obligations personnelles ou familiales comme principal 
motif de leur travail à temps partiel –4 et le manque de 
services abordables de garde d’enfants constitue un 
obstacle connexe.5 

En 2025, les femmes représentaient 74 % des 
travailleur·euse·s qui ont quitté volontairement leur 
emploi pour des « raisons personnelles ou  
familiales »,6 ce qui les rend inadmissibles à toute 
prestation régulière d’AE.7    

Les femmes ne devraient pas être désavantagées 
parce qu’elles assument la majeure partie des 
tâches liées aux soins familiaux. Le FAEJ exhorte le 
gouvernement fédéral à modifier la Loi sur l’assurance-
emploi afin de refléter les réalités genrées du travail et 
d’assurer à tou·te·s les travailleur·euse·s canadien·ne·s 
un soutien financier suffisant en cas de perte d’emploi.

Recommandations du FAEJ 

1. Adopter la Feuille de route 2025 de l’assurance-
emploi du Groupe de travail interprovincial sur 
l’AE. Les recommandations qui y sont énoncées 
sont cruciales pour garantir des prestations d’AE 
accessibles et adéquates.

2. Répondre à la discrimination fondée sur le genre 
dans l’AE par les moyens suivants : 

a. Créer une exigence d’admissibilité 
hybride pour les prestations régulières 
d’AE, comportant deux critères 
possibles : les heures travaillées ou les 
semaines travaillées. Une semaine serait 
comptabilisée si elle inclut au moins 14 
heures de travail ou des gains équivalant à 
20 % du maximum des gains assurables.14  

b. Permettre aux parents d’obtenir des 
prestations régulières d’AE en cas de perte 
d’emploi pendant leur congé parental. Plus 
précisément :

i. Abroger le paragraphe 12(6) de la 
Loi afin de supprimer la limite de 50 
semaines pour la combinaison des 
prestations régulières d’AE et des 
prestations spéciales pour congé de 
maternité ou congé parental. 

ii. Modifier le paragraphe 10(10) de la 
Loi afin d’y ajouter les prestations de 
maternité et de congé parental comme 
motif pour prolonger la période de 
prestations à 104 semaines.

c. Supprimer l’exclusion complète pour départ 
volontaire au paragraphe 30(1) de la Loi.  
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https://assets.nationbuilder.com/decentworknow/pages/5717/attachments/original/1742326731/Expos%C3%A9_de_position_AE_et_tarifs_2025-03-17.pdf?1742326731
https://assets.nationbuilder.com/decentworknow/pages/5717/attachments/original/1742326731/Expos%C3%A9_de_position_AE_et_tarifs_2025-03-17.pdf?1742326731
http://leaf.ca/submission/assurance-emploi

	1. Le travail de soins constitue un enjeu d’égalité des genres et d’égalité raciale
	2. Les soins de qualité constituent un droit humain et un bien public qui nécessite des investisseme
	3. Le travail de soins est essentiel à l’économie et à la prospérité du Canada
	4. Passer de la précarité à un travail de soins décent, stable et sûr 
	5. Recommandations du Projet VÉS
	Les trois piliers d’une saine économiedes soins
	(i) Investissements publics, réglementation et prestation de services d’aidant·e·s
	(ii) Statut pour tout·e·s
	(iii) Justice pour les femmes et filles autochtones, personnes bispirituelles et Autochtones transge


